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C’est pendant les mois d’hiver que les pê-
cheurs réalisent la plupart des travaux d’en-
tretien que demandent leurs terrains de
jeux. « Berges de plans d’eau et de rivières
nécessitent d’importants travaux d’éla-
gage. Nous nous y consacrons beaucoup
l’hiver, mais c’est tout au long de l’année
que nous assurons le fauchage et le net-
toyage » confirme Jean-Luc Quernec, pré-
sident de l’association Les Brochetons du
Loir. L’an dernier, la structure, basée au
Sud de l’Eure-et-Loir, a fêté son soixante-
quinzième anniversaire. La pérennité de
celle-ci est confirmée, avec un effectif im-
pressionnant qui s’élève à 1544 licenciés.
Cette association loi 1901, a pour voca-

tion de détenir et gérer des
droits de pêche, mais aussi
de promouvoir l'activité et de
participer activement à la

protection du
patr imoine

piscicole et
des mil ieux

aquatiques. Les
B r o c h e t o n s

mettent à la disposition des pêcheurs 18,5
km de berges et 13 ha de plans d'eau. « Et il
y a de l’activité tout au long de l’année car la
saison court du 1er janvier au 31 décembre »,
rappelle le président.

Depuis 30 ans, les pêcheurs ont apporté un
soin tout particulier à l’aménagement de leur
site principal, baptisé la Basse Plaine et
implanté sur la commune de Douy. Ils ont
souhaité une parfaite intégration des plans
d’eau dans le paysage de la vallée du Loir.
Ces berges, issues de l’exploitation de la
carrière, ont bénéficié d’un ornement végé-
tal champêtre adapté au milieu humide. Le
site est accessible aux pêcheurs, mais aussi
aux promeneurs qui apprécient cet espace
naturel. Grâce aux digues et à l’étendue des
berges, la promenade ici est particulière-
ment prisée. 
Chaque pêcheur trouve sur le site la possi-
bilité de pratiquer sa pêche favorite. Les
week-end « carpe de nuit », le carpodrome,
le spécial carnassier, le spécial truite et la
pêche du black-bass à la mouche répon-
dent à ces exigences.

75 ans de pêche
avec les Brochetons du Loir 
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Les jeunes pêcheurs assurent
l’avenir de l’association
L’école de pêche accueille 25 élèves par an.
Elle propose des séances de formation,  au
local de la Basse Plaine à Douy entre le 15
mars et le 15 juin. Les pêcheurs en herbe
participent régulièrement à des concours
régionaux, départementaux, et parfois natio-
naux. Les Brochetons misent beaucoup sur
ces jeunes pêcheurs et favorisent leur
pratique de la pêche en leur fournissant du
matériel et en réduisant au plus bas leur par-
ticipation financière. La seule participation
des parents est l’achat de la carte de pêche,
Brochetons du Loir, à 3,00 € pour les moins
de 12 ans et 15,00 € pour les moins de 18
ans. Ils sont sensibilisés à la protection de
l’eau, à la faune aquatique et à l’environne-
ment.
La fête de la pêche est tradition qui perdure
aux Brochetons du Loir, elle réuni chaque
année un peu moins d’une centaine de
jeunes dans une très bonne ambiance.

Un Label Passion très attendu
Les pêcheurs aiment communiquer sur leur
passion. Auprès des scolaires, mais aussi
du grand public et de leurs adhérents. Une
signalétique très complète vient d’être ins-
tallée  sur l’ensemble des parcours, de
St Christophe à Douy. Autres leviers de
communication : les divers concours
organisés tout au long de l’année, la fête
de la pêche qui se déroule au mois de juin.
L’année 2012 sera marquée par un projet
important qui mobilise tous les Brochetons :
la construction d’une Maison des Pêcheurs
sur l’île de la Boissière, à Châteaudun. « Et

pour ce, nous avons demandé dans le cadre
du nouveau P.L.U en étude, la requalification
de l’ile de la Boissière, qui n’était pas une
surface constructible », rappelle Jean-Luc
Quernec.
D’autre part, c’est aussi en 2012 que les
Brochetons du Loir attendent leur « Label
Passion », qui intéressera les pêcheurs
aguerris. Cette labellisation sera un autre
gage de qualité pour le site de la Basse
Plaine. Idest

Rappels sur la réglementation

générale en Eure-et-Loir :

Tailles réglementaires de captures :

Brochet : 50 cm

Sandre : 40 cm

Black-bass : 30 cm

Truites Fario et Arc-en-ciel : 25 cm

Ombre commun : 30 cm

Carpe : Interdiction de transporter vivante toute

carpe de + de 60 cm 

Nombre de captures autorisées :

Limité à 6 salmonidés par jour et par pêcheur

(truites et ombre confondues) 

Procédés et modes de pêche autorisés : 

• En première catégorie :

1 ligne au moyen de 2 hameçons maximum 

• En deuxième catégorie :

4 lignes au moyen de 2 hameçons par ligne

(sauf pour les détenteurs de cartes décou-

verte et cartes femme = 1 seule ligne)

Lignes de fond (maxi 18 hameçons,

eschée de vers de terre unique-

ment, et uniquement de jour)

6 balances à écrevisses de

30cm de diamètre

maxi.


